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Le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) présente ses compliments 
aux États Parties au Règlement sanitaire international (2005) (le « RSI ») et a l’honneur de se référer 
à la lettre circulaire C.L.26.2025 notifiant, entre autres, les réserves formulées par le Saint-Siège et 
la Suisse concernant les amendements au RSI adoptés par la Soixante-Dix-Septième Assemblée 
mondiale de la Santé dans sa résolution WHA77.17 (2024) (« amendements de 2024 »). Les 
amendements de 2024 sont entrés en vigueur le 19 septembre 2025. 

Les États Parties auxquels s’appliquent les amendements du RSI adoptés par la 
résolution WHA75.12 (2022) (« amendements de 2022 ») pouvaient présenter des objections aux 
réserves susmentionnées jusqu’au 8 novembre 2025, conformément au paragraphe 4c) de 
l’article 62 du RSI. 

En vertu du paragraphe 5 de l’article 62 du RSI, le Directeur général souhaite informer les 
États Parties qu’aucune objection n’a été reçue dans le délai indiqué ci-dessus. Les réserves 
susmentionnées sont donc considérées comme acceptées et les amendements concernés sont 
entrés en vigueur à l’égard du Saint-Siège et de la Suisse, nonobstant ces réserves. 

Le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé saisit cette occasion pour 
renouveler aux États Parties au RSI les assurances de sa très haute considération. 

Genève, le 18 décembre 2025 
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